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CHANGEMENT DE PRESIDENT 
MODIFICATION STATUTAIRES 

POUVOIRS 
 
 
La société ETD INVEST, société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont le siège 
social est à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94100), 36 boulevard de Bellechasse immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de CRETEIL sous le numéro 894 913 342 ; représentée par 
Monsieur David DRAY, agissant en qualité de Président et ayant, en cette qualité, tous pouvoirs 
à l’effet des présentes. 
 
La société DFI, société à responsabilité limitée au capital de 10.000 euros, dont le siège social 
est à RENNES (35000), 6 rue Saint Hélier immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de RENNES sous le numéro 808 008 924 ; représentée par Monsieur Pascal DAPOLO, agissant en 
qualité de Gérant et ayant, en cette qualité, tous pouvoirs à l’effet des présentes. 

 
La société JTM, société par actions simplifiée au capital de 30.000 euros, dont le siège social est 
à SAINT-GREGOIRE (35760), Lieu-dit la Bertaiche, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de RENNES sous le numéro 890 562 713 ; représentée par Monsieur Stéphane SIMON, 
agissant en qualité de Président et ayant, en cette qualité, tous pouvoirs à l’effet des présentes. 
 
La société HLD, société par actions simplifiée au capital de 30.000 euros, dont le siège social est 
à RENNES (35000), 39 boulevard de Sevigne, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de RENNES sous le numéro 890 604 549 ; représentée par Monsieur Pascal DAPOLO, 
agissant en qualité de Président et ayant, en cette qualité, tous pouvoirs à l’effet des présentes. 
 
Agissant en qualité de seuls associés (ci-après les Associés) de la société LYAM DIRECT (ci-après 
la Société), 
 
ont pris les décisions suivantes, en application des statuts.  
 
PREMIERE DECISION.- DEMISSION DU PRESIDENT 
 
Les Associés prennent acte de la démission de Monsieur Lorenzo FRANCESCHI de ses fonctions 
de président de la Société, à compter de ce jour, sans condition ni indemnité, l’acceptent 
expressément et lui donne quitus entier et définitif de sa gestion. 
 
DEUXIEME DECISION.- DEMISSION DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Les Associés prennent acte de la démission de Madame Yohanna ROBINET de ses fonctions de 
directeur général de la Société, à compter de ce jour, sans condition ni indemnité, l’acceptent 
expressément et lui donne quitus entier et définitif de sa gestion. 
  



 
TROISIEME DECISION.- NOMINATION D'UN NOUVEAU PRESIDENT 
 
Les Associés décident de nommer en qualité de président de la Société, à compter de ce jour et 
pour une durée indéterminée, Monsieur David DRAY, né le 10 novembre 1981 à PARIS, 
demeurant à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94100), 36 boulevard de Bellechasse. 
 
Monsieur David DRAY déclare, es qualité, accepter sans réserve les fonctions qui lui sont 
confiées et qu'il n'existe aucun obstacle d'ordre légal ou contractuel susceptible d'empêcher 
l'exercice desdites fonctions. 
 
QUATRIEME DECISION.- MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
Compte tenu de l’immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés, les 
Associés décident de supprimer l’article 30 et de modifier l’article 1 des statuts de la manière 
suivante :  
 
« ARTICLE 1 - FORME 
 
La Société a été constituée sous la forme d’une société par actions simplifiée aux termes d’un 
acte sous seing privé en date du 10 novembre 2021.  
 
Elle a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés de VERSAILLES sous le numéro 
905 249 173, le 16 novembre 2021.  
Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, et par les présents statuts (ci-après la 
« Société »). 
 
Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
 
La Société ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à 
des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. » 
 
CINQUIEME DECISION.- POUVOIRS 
 
Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie certifiée conforme 
du présent procès-verbal constatant ses décisions, à l’effet d’effectuer toutes formalités de 
publicité, de dépôt et autres prescrites par la loi et les règlements. 

 
* 

  



De tout ce qui précède, il a été dressé le présent acte qui a été signé par le représentant de 
chaque Associée et nouveau président, pour accepter lesdites fonctions. 
 
Fait à  
Le  
 
La société ETD INVEST     La société DFI  
Représentée par Monsieur David DRAY  Représentée par Monsieur Pascal DAPOLO 
 
 
 
 
 
La société JTM  
Représentée par Monsieur Stéphane SIMON 
 
 
 
 
 
La société HLD  
Représentée par Monsieur David DAPOLO 
 
 
 
 
 
Monsieur David DRAY 
Bon pour acceptation des fonctions de président 




















































